
 
 
 

Ecole élémentaire Marcel Pagnol – 31180 CASTELMAUROU 
Compte-rendu du conseil d’école du mardi 10 février 2026 

 
 
Membres présents 
Les représentants des parents d’élèves de l’APEC-FCPE : Mmes Gasquet, Danel, Teyssedre, Cassagne, Faria, Farres, 
Ceccaldi et M. Rodriguez 
L’équipe enseignante : Mmes Mercier, Bessière, Dargniat, Navarro, Mordiconi, Massié, Bataille et M. Maffre 
Membres de la Municipalité : Mme Erisay, adjointe au Maire aux affaires scolaires et Mme Meceffah conseillère municipale 
Responsable aux affaires scolaires : Mme Cortès 
Les membres du ALAE/ ALSH : Mme Broquère et Mme Jean 
Membres excusés : Mme Eberwein, Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Esquerré, Maire de Castelmaurou, Mme 
Ladurelle, directrice ALAE, Mme Gamb, psychologue scolaire et les autres enseignants de l’école non présents à ce 
conseil. 
Aides au secrétariat de ce conseil d’école : Alice Navarro et Gaëlle Dargniat 
Horaires : 18h- 20h 
 

 
1. ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 
Pour information, Mme Coll Soler, titulaire de la classe du CE1b prendra en charge cette classe à mi-temps à partir du 
lundi 9 mars. Elle sera complétée par M. Verdy Alexandre actuellement en charge de cette classe. 

 
➢ Evaluations nationales CP 

 
Une seconde série d’évaluations nationales a été passée par les élèves de CP mi- janvier. Les parents seront tenus au 
courant des résultats de leur enfant. Une analyse sera effectuée et communiquée aux collègues de l’école Maternelle. 
 

➢ L’offre culturelle de l’année 
 

Une réunion d’information a eu lieu jeudi 8 janvier à la médiathèque.  
Pour rappel, l’équipe enseignante avait émis le souhait d’une offre culturelle dans le domaine des arts plastiques avec 
comme finalité la réalisation d’une fresque collective pour l’école. 
La proposition qui a été faite ne correspond pas totalement au souhait de l’équipe qui l’a tout de même acceptée. Ce sera 
en effet une expérience innovante et originale à vivre pour les élèves. 
 
Les élèves bénéficieront cette année dans le cadre du PEAC (Parcours d’Education Artistique et Culturelle) de 2 ateliers 
de 2h : découverte de l’empreinte par cyanotype et découverte de l’image par la gravure sur Tetrapack. 
Les élèves rencontreront également une photographe, Fanette Bruel. Ses œuvres seront exposées au sein de l’école 
pendant 2 jours. 
 
L’équipe enseignante souhaiterait être intégrée de façon plus importante dans les futurs projets à l’avenir.  
Les parents d’élèves souhaiteraient qu’il y ait davantage d’heures afin que les enfants absents sur certaines sessions 
puissent bénéficier d’au moins une partie du PEAC. 
 

➢ Liaison avec le Collège / Liaison Grande Section - CP 
 
Liaison CM2/ sixième 
 
Le 11 juin, des éco-délégués du collège rendront visite aux CM2 de notre école. 
Un conseil école- collège n’a pas encore eu lieu à ce jour. 
Comme chaque année, la visite du Collège de Saint Jean par les futurs collégiens devrait avoir lieu en fin d’année. 
Un conseiller principal d’éducation du collège devrait également venir répondre aux questions des élèves de CM2. 
Les parents de CM2 devraient également être conviés à une réunion d’informations. Dates et modalités à venir. 
 
 
Liaison Grande section / CP 
Après le projet « Cross » et « randonnée / balade au bois du Bézinat » du début d’année, sont prévus les temps suivants : 
 

- Rencontre « chorale » le 16 février 
- Rencontre « poésie/ lecture » en mars/ avril : les GS disent une poésie et les grands feront une lecture. 
- Fête du 100ème jour d’école  
- Olympiades de sport GS/CP coorganisées avec les classes de CM2 le 18 mai 
- Échanges en demi-classe sur une demi-journée en fin d’année. 

Sur le temps de l’ALAE, le dispositif « Passerelle » sera à nouveau mis en place (visite de l’école élémentaire et passage 
au self avec le plateau) 
 
 



 
 

➢  Accompagnement des élèves bénéficiant d’un dispositif PPS (Projet personnalisé de scolarisation) 
    
6 AESH (Accompagnant des élèves en situation de handicap) sur notre école à cette date pour 17 élèves notifiés. 
 
L’équipe a fait au mieux pour satisfaire les différents besoins des élèves concernés. 
 
Pour connaître le détail des temps d’accompagnement de leur enfant, les parents des élèves disposant d’un PPS sont 
invités à questionner l’enseignant de leur enfant.  
Les AESH participent aux équipes de suivi ( = réunions annuelles pour chacun des élèves ayant un PPS) 
Un travail de collaboration entre l’enseignant et l’AESH est mis en place afin d’optimiser l’aide apportée aux élèves 
disposant d’un PPS. 

 
 

➢ Stages de réussite  
 

Deux stages de réussite seront organisés sur l’école : un aux vacances de printemps et un avant la rentrée de septembre. 
L’équipe choisira les niveaux de classes et les élèves. Une proposition sera faite aux parents des enfants concernés. 

 
 

➢ Sorties et projets pédagogiques 
 
L’équipe souhaite mettre en place une journée dédiée aux cultures (jeudi 21 mai). Chaque élève profiterait de 5 ateliers 
d’environ 40 minutes au cours de sa journée. 
A ce jour, ce projet n’est pas tout à fait concrétisé mais c’est sur la bonne voie. Une réunion d’informations sera organisée 
pour les parents qui participeront à ce moment. 
L’ALAE organisera ce même jour des ateliers sur cette thématique sur la pause méridienne. Le cuisinier préparera 
également un repas en lien avec cette journée. 
 
Le projet « Ecole au cinéma » a également été reconduit. (financement par la coopérative scolaire) 
Le Prix littéraire des Incorruptibles se poursuit dans les 6 classes concernées. (financement par la Mairie) 
Une chorale incluant tous les CP de l’école est en place. Elle est dirigée par M. Maffre. 
Un numéro du journal d’école devrait paraître en juin (articles réalisés par les différentes classes de l’école/ Financement 
des tirages par l’association de parents d’élèves) 
Des réunions de délégués ont régulièrement lieu sur l’école. 
 
Le 22 janvier, tous les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont bénéficié d’une intervention e-enfance. Le programme ludo-
pédagogique « Les Super-héros du Net », spécialement conçu pour les enfants permet de les sensibiliser aux usages 
d’Internet et à ses dangers. 
Au mois de février, les classes se rendront au Salon des Arts du village (Salle des fêtes). 
Les CE2, CPCE2 et CE1CE2 bénéficieront d’une intervention « Permis piétons » avec la collaboration de la police 
municipale. 
Le 17 mars, les élèves se rendront au cinéma pour voir le film « Si on levait les yeux au ciel ». Ce film servira de base à 
une discussion par rapport aux écrans. (Financement par l’association des parents d’élèves) 
Le 12 mai, les CM2 auront une sensibilisation à la légion d’honneur à la mairie. 
Les 11 classes participeront le 2 juin au festival « Détours en Cinécourt » sur le thème « Vivre ensemble » (Financement 
par l’association des parents d’élèves) 
 
Projet d’organiser « La fête des classes » en fin d’année. Chaque classe proposera un atelier réalisable par toutes les 
autres classes, sous forme d’atelier tournant. Cette journée sera gérée et organisée par les enfants sous la surveillance 
des enseignants. Les futurs conseils de délégués serviront à la mise en place de ce projet. 
 
CM1a et CM1b : sortie avec nuitées à Leucate du 7 au 10 avril sur le thème des énergies renouvelables / lecture 
théâtralisée du « Petit Prince » le 24 juin à la salle des fêtes. 
 
CE2/ CE1CE2/ CE1a et CPCE2 : sortie aux forges de Pyrène le vendredi 29 mai à Montgaillard dans l’Ariège (métiers et 
outils d’autrefois) 
 
CE1CE2 + une autre classe du cycle 2 : « Savoir rouler à vélo » intervention de l’association de la maison du vélo le 8 juin 
sur l’école 
 
CPa et CPb : sortie à la ferme des Cinquante à Ramonville le vendredi 29 mai 
 
Pour les CM2 :  
Journée biodiversité/ornithologie à Mazères le 16/04 
Emprunts/visite médiathèque AlphaB de façon périodique 
Lecture théâtralisée "Le petit prince" le 24 juin 
Sensibilisation à la Résistance : Intervention le 9 juin de Mme Bouhaben 
 
D’autres projets de sorties sont également à l’étude. 

  



 
 

➢ Education physique et sportive (EPS) 
 
Pour l’instant, le cycle rugby n’est pas reconduit. 
 
Natation : les cycles financés par la Mairie se poursuivent. 
Cette année, comme indiqué lors du premier conseil d’école, les classes suivantes bénéficieront de cette activité : CPa, 
CPb, CPCE2, CE1a, CE1b, CM2a, CM2b et les CE1 du CE1CE2 
 
Le dojo, le gymnase, les terrains en face de l’école permettent une large variété d’activités. 
 
Questionnement de l’association des parents sur les raisons de l’annulation de certaines séances d ‘EPS. 
L’équipe enseignante explique qu’elle connait les programmes et l’importance du sport. Si des séances sont annulées, il y 
a toujours une bonne raison : problème de météo, manque de matériel (chaussettes pour le dojo), réorganisation de 
l’emploi du temps de la semaine pour un autre projet. Il ne s’agit en aucune manière d’une punition. 
 
Les enseignants rajoutent que certains écrits de parents au sujet de l’EPS ou d’un autre domaine ne sont pas toujours 
rédigés de façon bienveillante. Il est rappelé que tout questionnement de parent est légitime. Dans ce cas, le mieux est de 
rentrer en contact avec l’enseignant pour échanger de façon constructive. 
 
 
2. VIE DE L’ECOLE 
 

➢ Pour un bon fonctionnement de l’école et de l’ALAE 
 
Quelques rappels importants : 
 

✓ Il est important de bien respecter les horaires d’arrivée le matin à l’école. Des retards peuvent arriver de façon 
occasionnelle bien entendu mais des élèves arrivent régulièrement après 8h45. 

 
✓ Pour toute désinscription pour une séance ALAE le soir ou pour un repas, c'est auprès de l'ALAE que les parents 

doivent s’adresser. 
 

✓  Pour tout rendez-vous médical pris de façon exceptionnelle sur le temps scolaire, les parents doivent en 
informer à l'avance l'enseignant de leur enfant en mettant un mot dans le cahier de liaison. 
 

✓ Si un parent doit venir chercher son enfant sur la pause méridienne (11h45/ 13h50) de façon exceptionnelle, c'est 
la direction de l'ALAE qui doit être avertie. Celle-ci indiquera si cela est possible. 
 

 
➢ Prévisions des effectifs pour la rentrée de septembre 2026 

 
L’école élémentaire est fréquentée en ce moment par 258 élèves. 
A ce jour, nous avons un prévisionnel de 260 élèves pour la rentrée de septembre 2026. 
 
Comme tous les 6 ans, le calendrier électoral impose un décalage des instances de la carte scolaire. Le ministère décide 
que les instances ne peuvent se tenir qu’après les élections municipales (des 15 et 22 mars) au lieu de janvier. 
En 2026, Les opérations de carte scolaire devraient donc se tenir entre le 23 mars et mi-avril.  
Cette année, il ne devrait y avoir que deux phases pour la carte scolaire : mars/avril puis septembre. 
Il n’y aurait pas à priori d’instance de carte scolaire en juin. 
 
L’APEC-FCPE mentionne rester vigilante quant aux décisions à venir et se tient prête, si nécessaire, à renouveler les 
démarches menées l’an passé afin d’accompagner le maintien d’une classe au regard des quotas fixés. 
 
 

➢ Locaux, équipement de l’école, informatique 
 
Dans la cour du bas, il y a de la boue et des flaques importantes qui s’installent lorsqu’il pleut fortement. 
Un aménagement afin de résoudre ce problème est prévu dès que la météo sera plus clémente. Le matériel a été 
commandé : rondins avec cordes, paillage pour retenir la boue, plantations.  
 
Un devis afin d’installer un système de ventilation a été demandé. Cela sera étudié lors du vote du prochain budget. 
Il existe un plan de mise à l’abri en cas de vague de chaleur : des salles de la commune avec des températures moins 
élevées sont accessibles aux classes : médiathèque, salle des fêtes, gymnase.  
Pour ces moments, l’aire sous les arbres devant l’école est également utilisée, des barrières sont alors mises en place par 
les services techniques afin de sécuriser la zone.  
Mme Erisay indique qu’une réunion avec les parents d’élèves et l’école peut être organisée si d’éventuelles suggestions 
supplémentaires existent. 
 
 



 
 
Les représentants des parents acceptent cette proposition. Ils rappellent qu’ils souhaitent la tenue d’une réunion globale 
sur le bâti depuis une longue période et confirment rester vigilants sur l’ensemble des sujets liés aux locaux. 
 
Pour le chauffage qui n’a pas dysfonctionné cette année, il a été indiqué lors du précédent conseil d’école qu’un nouveau 
dispositif était à l’étude. Celle-ci se poursuit. Un investissement dans ce domaine est toujours prévu par la Mairie. 
Les parents d’élèves demandent s’il pourrait s’agir d’une climatisation réversible mais cela ne semble pas être l’option 
retenue. 
. 
 
Par rapport à l’achat d’une nouvelle photocopieuse, un marché est en cours. En attente de validation. 
 
L’installation d’un visiophone, afin de contrôler les demandes d’accès à l’école, sera effectuée prochainement. C’est une 
solution filaire qui a été retenue. Une partie de cette installation sera dans le bureau de la direction et une autre dans une 
classe à proximité de l’entrée. 
 
 
DTA (dossier technique amiante)  
Une évaluation des sols de l’école effectuée par les services techniques a été transmise aux bureaux de l’APAVE (groupe 
international spécialisé dans la maîtrise des risques). 
Les conclusions de cette entreprise seront transmises à l’association de parents d’élèves et aux enseignants. 
 
 
Informatique 
M. Davezac assure la maintenance informatique jusqu’en mars 2026. 
Une amélioration significative pour l’ordinateur de direction a été effectuée dernièrement. 
Certains collègues ont rencontré quelques difficultés en début d’année par rapport à leur ordinateur ou la gestion de leur 
quota photocopies. L’équipe est consciente que M. Davezac fait de son mieux en fonction de ses disponibilités mais elle 
aurait besoin d’une personne ressource un petit peu plus disponible. 
Une entreprise va être mandatée par la Mairie dans le cadre d’un marché pour remplacer M.Davezac 
 
 
 

➢ Le PPMS (Plan particulier de Mise en Sûreté) 
 

Un exercice PPMS de confinement avec comme scénario un risque de forte tempête a eu lieu le jeudi 5 février.  
Cet exercice s’est bien déroulé. La sonnerie était audible par tous et les classes se sont mises à l’abri en toute sécurité 
selon le protocole établi. 
Un second exercice incendie aura lieu le 11 mars sur un temps de récréation. 
 

 
➢ ALAE / ALSH et dispositif CLAS 

 
➢ ALAE 

o Effectifs enfants : 

▪ Lundis, mardis, jeudis, vendredis 

• Matin : 81  

• Midi : 236  

• Soir : 141  

▪ Mercredis 

• Matin : 70  

• Garderie : 49  

• ALAE : 54  

o Projets / Activités : modélisme, basket, récréalien, danse, travail autour des émotions, règles de vie, 

théâtre d’ombres…. 

o Evènement : La fête du partage le jeudi 19 février  

 

➢ ALSH 

o Vacances d’hiver 2026 

▪ Thématique : « Les flocons perdus ». 

▪ Activités : Atelier culinaire avec le cuisinier de la cantine, jeux gonflables avec piste de luge, 

séance au cinéma, sortie théâtre, sortie scientifique  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

➢ CLAS :  

● Activités : Cahier de dessins pour représentations de tableaux, peinture (cubisme et nature), jeux musicaux, rédaction 
d’un journal, débats (“environnement” et “l’art est subjectif”), activités sportives (tir à l’arc, jeux d’équipes…), ateliers avec 
les bénévoles (Frida Kahlo, origami…) 
 
 
● Axe parentalité : 

- 08/12 : Goûter de fin d’année avec les familles (10 familles présentes) 

- 06/01 : Galettes des Rois en fin de séance 

- Proposition faite à des parents de mener des activités pour les enfants et les parents 

● Médiathèque : Bon fonctionnement pour le prêt de livres pour les enfants 
● Projets pour la prochaine période : activités artistiques (sculpture, peinture, photo…), atelier cuisine, jeux sportifs, 
Intervenant Street art en avril, sortie de fin d’année (Play Jump) 
 

➢ La restauration scolaire 
 

À compter de janvier 2026, et pour une durée de quatre ans, la commune de Castelmaurou a procédé au renouvellement 
de son partenariat avec la société API Restauration pour la gestion de la restauration scolaire. Sylvain reste notre chef 
cuisinier. 
Les produits désormais passés en 100 % BIO sont les suivants : 
– l’ensemble des produits laitiers (yaourts, fromages blancs et petits-suisses) ; 
– pour les fruits et légumes : bananes, oranges, betteraves cuites et pommes de terre. Ils rejoignent les produits déjà 
concernés : pommes, kiwis, raisins, prunes, tomates, courgettes et salade 
– le pain et les féculents (pâtes, semoule et riz long). 
Les légumineuses (lentilles, fèves, haricots, pois et pois chiches) sont quant à elles 100 % BIO ou certifiées Haute Valeur 
Environnementale (HVE). 
Cette politique alimentaire s’inscrit pleinement dans le cadre des lois EGAlim et Climat et Résilience, traduisant la volonté 
de la commune de proposer des repas cuisinés sur place, équilibrés et composés majoritairement de produits durables et 
de qualité. Le fait maison est privilégié, les produits industriels sont limités à deux fois par semaine. 
Une nouveauté : les emballages des fromages, des desserts ont été supprimés. Un service à la louche a été mis en place 
pour les compotes, les crèmes et les laitages. Les fromages, pour leur part, sont prédécoupés. 
 
 
3. L’ÉCOLE ET SON ENVIRONNEMENT 

 
Action de solidarité au profit des Restos du cœur : un bel élan de générosité s’est mis en place cette année 
également :274 kg de denrées ont été récoltés. 
 
Les festivités autour de Noël en décembre 
 
Mardi 16 décembre, la chorale des CP sous la direction de Pierre Maffre a offert un joli moment aux élèves de l’école.  
L’association de parents d’élèves a financé une séance au cinéma pour les élèves de l’école : « Le secret des 
mésanges ». Ce film, selon les classes, a été vu le 16 ou le 17 décembre. 
Jeudi 18 décembre, les élèves ont eu l’occasion de participer à des ateliers ludiques dans des classes de l’école. Ils 
étaient mixés et se sont côtoyés autour de jeux de société ou d’activités manuelles durant cette matinée. 
Vendredi 19 décembre, l’association de parents d’élèves a fait passer le Père Noël et ses lutins dans les classes pour offrir 
aux enfants des chocolats avant leur départ en vacances. 
 
Salon des Arts 
Les classes y participeront cette année également entre le 4 et le 12 février. Elles iront voir à la salle des fêtes les œuvres 
qui auront été exposées par l’association « Arts et cultures ». 
 
 
Présentation des actions et prévisions de l’APEC FCPE 

 
- Halloween à la salle des fêtes avec buvette 
- Passage à l’école du Père Noël et ses lutins avant les vacances de Noël : distribution de chocolats 
- Carnaval le 21/03 sur le thème des « méchants et des anti-héros » 
- Vente de chocolats de Noël  
- Vente d'un objet Initiative (essuie-main) avec commande possible directement en ligne 
- Avance des fonds pour la tombola des CM1 
- Financements du film offert aux élèves en décembre, des séances du festival « Détours en Cinécourt », des tirages du 
futur journal d’école, de la séance au cinéma du 17 mars 
- La fête des enfants avec le spectacle de l'ALAE en juin 
 

 
 



 
 
 
Contribution de l’association « A l’écoute des enfants » à la vie de l’école. 
Cette association, comme chaque année, a participé très généreusement à la vie de l’école. La somme de 2000 euros a 
été versée sur le compte de la coopérative scolaire. Cette somme servira à financer différents projets pédagogiques. 
 
 
PEDT (Projet éducatif territorial) 
Plusieurs actions citées ci-dessus sont en lien avec le PEDT : permis piétons CE2, offre culturelle, sensibilisation à la 
légion d’honneur…. 
 
 
 
 
 
 
Date du prochain conseil d’école : Jeudi 11 juin 2026 
     
 
 La directrice de l’école élémentaire                                        Enseignantes pour l’aide à la prise de notes 
 Nathalie Bessière                         Alice Navarro et Gaëlle Dargniat 
              

 
 
 

 
 


